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Procès-Verbal de l’Assemblée générale annuelle – AGA 
Association pour la protection du lac Écluse - APPLÉ 

 
Le 16 mai 2021 à 10h00 en mode virtuel Zoom  

 
Présents : 
Jean Forget   Michel Morissette  Denis Tremblay 
Guylaine Lessard  Denis Dumont   Pol Bergevin 
Michel Phaneuf  Paul Boisvert   Josée Charette 
Louise Fleurant  Marc Boucher   Bernard Clément 
Yvan Malouin   Claude Lachance  Marc Pépin 
Danielle Hubert  Maryse Poulin   Daniel Dupont 
Geneviève Lachance 
 
Ordre du jour 
 

1. Introduction et quorum  
Le Président souhaite la bienvenue à tous et présente les administrateurs (trice) :  

• Président – Jean Forget en remplacement de Marc Rolland 
• Vice-président – Michel Morissette est très actif au sein de l’Association entre autres, 

dans dossier des pesticides, protection des aires naturelles  
• Denis Tremblay – administrateur qui a mis en œuvre le site Web, publié avec son co-

auteur Gilles Lauzon l’histoire du lac Écluse et travaillé en collaboration avec Michel 
pour monter le dossier de protection des aires naturelles 

• Secrétaire-trésorière - Guylaine Lessard nouvellement arrivée au sein du groupe elle 
s’occupe des dossiers administratifs et des finances;   

 
2. Adoption de l’ordre du jour  

• Le Président présente l’ordre du jour et demande une résolution d’adoption 
Résolution: Proposé :   Pol Bergevin   Secondé par :  Louise Fleurant                                                                                                                                                                
l’ordre du jour est accepté.  

 
3. Approbation du procès-verbal de l’AGA  

• Le procès-verbal de l’AGA du 7 juin 2020 qui se retrouve sur le site Web de 
l’Association, le Président demande s’il reflète bien ce qui avait été discuté / décidé. 
Le Président demande une résolution d’adoption  
Résolution: Proposé :   Michel Phaneuf   Secondé par :   Michel Morissette                                                                                                                                                                             
Procès-Verbal est accepté 

 
4. Rapport des activités 2020 : 

Tests de qualité de l’eau; rapport de RAPPEL –  
• Vous avez été informé par courriel des résultats à mesure que ces résultats étaient 

disponibles au cours de l’été; nous avions aussi un projet avec RAPPEL pour nous 
produire un rapport sur l’évolution de la qualité de l’eau depuis le début des 
analyses d’échantillonnages, soit en 2006. Ce rapport est disponible sur le site 
Internet.   

En gros : 
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• L’indice d’état trophique du lac classe le lac au stade mésotrophe, mais selon les 
résultats des tests de transparence, c’est plutôt eutrophe (favorise plantes 
aquatiques et algues bleu-vert) 

• Bassin versant du tributaire du golf est une source de phosphore et de sédiment  
• Concernant les coliformes fécaux : taux parfois élevé dans les tributaires mais de 

façon générale, la dissolution fait en sorte que le niveau est généralement acceptable 
quand on s’éloigne des tributaires.  Importance d’éloigner les castors et bernaches      

 
Pesticides :  

Printemps 2019  
Inspection du ministère de l’Environnement au Manoir des sables pour :  

• Plan de gestion et réduction des pesticides 
• Analyse des pesticides dans le lac Écluse 

 Automne 2019  
• Ce sont 91 pesticides qui ont été analysés. 
• Un seul pesticide a été détecté : l’hydroxychlorotalonil 
• Plusieurs manquements et non-conformités relevés 

Rapport complet sur notre site Web :  www.appleorford.com  
 

 Automne 2020  
• Aucune vérification terrain (Covid oblige) Échanges par courriels seulement 

(avec le propriétaire, l’agronome et le surintendant) 
 Été 2021 

• M. Déraps m’a informé qu’un suivi terrain sera fait au cours de l’été 2021. Votre 
association va suivre le dossier avec vigilance. 

 
Contrôle des castors et des outardes  

• Les bernaches ou les outardes : vous avez probablement vu un article de La Presse 
cette semaine qui expliquait les problèmes causés par la surpopulation des 
bernaches dans le sud du Québec. La façon de contrôler la situation : les évader 
avant qu’elles nichent; pétards, poursuite en kayak par des volontaires; ce qui 
fonctionne passablement bien puisque nous avons réussi à maintenir une population 
minimale pour ne pas trop affecter la qualité de l’eau par la quantité de coliformes 
fécaux; 

• Les castors : deux ont été capturés au courant de l’été, mais d’autres ont tenté 
d’immigrer à l’automne; des trappes ont été posées, une ou des personnes 
malveillantes «syndrome de Bambi» ont neutralisé les trappes à plusieurs reprises 
ce qui nous a forcés à retirer les trappes; un couple de castors rodent encore et pour 
le moment, quand des volontaires les coursent en kayak pour leur faire comprendre 
que ce lac est un milieu hostile pour eux; et des volontaires iront défaire leur début 
de cabane près de l’embouchure du ruisseau du golf.  Mais il va falloir trouver une 
solution plus durable – réinstaller des trappes avec explications pour ceux qui 
souffrent du « syndrome de Bambi »?  En attendant, si vous avez des arbres qui vous 
tiennent à cœur près du lac, il faudrait installer du grillage au bas pour empêcher les 
castors de les prendre.  À suivre…    

 
5. Rapport financier 2020  

• Le rapport financier est présenté par la secrétaire-trésorière et se retrouve sur notre 
site Web. 

http://www.appleorford.com/
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Résolution:  Proposé : Denis Tremblay   Secondé par : Louise 
Fleurant                                                                                                                                                                                             
Résolution adoptée 

 
6. Plan d’action pour l’année 2021 : 

• Suivi de la qualité de l’eau  
Plan établi selon un protocole de suivi élaboré l’an dernier avec l’aide de RAPPEL et 
supporté par une aide financière de la Municipalité 

o Trois campagnes juin, juillet et août 
o Nous prévoyons tester plus de 40 échantillons pour suivre le niveau de 

phosphore; des matières en suspension, niveau de chlorophylle et surtout le 
niveau de coliformes fécaux; pour suivre le niveau d’eutrophisation du lac et la 
qualité de l’eau pour les usagers : baignade, planches, etc. 

o Nous avons fait une demande de subvention à la Municipalité et nous leur 
devons un GROS MERCI puisque la réunion du Conseil de vendredi a approuvé 
une subvention de $822 pour ce projet; soit 70% des frais avant les taxes  

o Les résultats des analyses d’échantillons seront affichés sur le site Web et vous 
serez informés par courriel lorsque ces résultats seront disponibles  

 
• Création du site Web de l’association  

o Nous avions comme projet de mettre en place un site Web et Denis notre expert 
technique l’a fait ce printemps. Il est très bien bâti et facile d’utilisation. Nous 
vous invitons à le consulter au www.appleorford.com Un GROS MERCI Denis. 

• Publication de l’histoire du lac Écluse  
o Vous retrouverez sur notre site Web un lien vers le document en format PDF et 

vers la vidéo du lancement sur YouTube sur le site de la SHCO. 
o Le document imprimé est disponible pour la somme de 20$. Les personnes 

intéressées peuvent communiquer avec Denis. 
o Le lancement conjoint APPLÉ/SHCO a eu lieu le 27 avril dernier, ce fut un franc 

succès avec une trentaine de participant.es. 
 

• Aménagement du parc / emplacement kayak  
o En fin d’année passée, nous avions ajouté une passerelle au quai et déménagé le 

quai pour avoir un meilleur accès à de l’eau plus profonde;  
o Cette année, vu la demande, nous avons ajouté un troisième support à kayak 

pour un minimum de 18 emplacements (on peut en mettre jusqu’à deux kayaks 
ou planches selon la grosseur par étage). 

o Les utilisateurs d’emplacements doivent être membre de APPLÉ et ils doivent 
faire connaître l’emplacement occupé par leur embarcation à Guylaine. 

o L’association a accès à ce parc selon une entente verbale entre l’ancien président 
(Marc Rolland) et M. Marois il y a environ 4 ans.  Nous avons contacté notre 
Conseillère (Maryse Blais) afin d’essayer de trouver une façon de formaliser 
cette entente avec la Municipalité et M. Marois.  À suivre.   

 
 
Développement Villegia 

 
• Proposition à la Municipalité concernant l’accessibilité à la nature (coordination avec le 

projet Villegia) Le C.A. de l’Association pour la protection du Lac Écluse a fait part à la 
municipalité de ses inquiétudes au sujet d’un éventuel développement dans la zone R21. 

http://www.appleorford.com/
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Nous avons aussi formulé une proposition au sujet de la cession de terrain prévue au 
nouveau règlement 951-1 (Article 5). 

 
• Inquiétude 1:  La qualité de l’eau du lac (mandat de suivi par APPLE) 
• Inquiétude 2: Contrairement à l’esprit du nouveau « Plan directeur Réseaux cyclables et 

piétonniers »,  
• Michel et Denis présentent la proposition qui a été soumise à la municipalité concernant 

le futur projet de Villegia au bout de la rue du Roitelet. Michel a fait part de nos 
inquiétudes par rapport à la qualité de l’eau du lac et de son ruisseau et aussi quant aux 
autres milieux humides et naturels qui pourraient être affectés. Denis a fait part des 
enjeux pour conserver un accès public au chemin entourant le lac et à la forêt naturelle 
plus au nord.  La proposition est disponible sur le site Web. 

• L’analyse complète de ce dossier est sur notre site Web sous l’onglet                          
« Études/Rapports » 

 
Résolution pour adopter le plan d’action 2021 :  
Proposé : Louise Fleurant    Secondé par : Pol Bergevin                                                                                                                                                                                                
Résolution adoptée 

 
 
7. Présentation du budget 2021  

• La secrétaire trésorière présente le budget 2021 (copie sur le site Web)  
Résolution: Proposé :  Yvan Malouin     Secondé par : Bernard 
Clément                                                                                                                                                                                            
Résolution adoptée 

 
 

8. Coût de la cotisation annuelle  
• Proposition de maintenir la cotisation annuelle à $30 par membre. 

Résolution: Proposé :  Daniel Dupont     Secondé par :  Michel Phaneuf                                                                                                                                                                                         
Résolution adoptée 

 
9. Élection des administrateurs  

• Les trois administrateurs actuels ont été élus pour un terme de deux ans en 2020; une 
nouvelle administratrice Guylaine Lessard est proposée pour un mandat de deux ans 
comme secrétaire trésorière. 
Résolution: Proposé :  Pol Bergevin     Secondé par :  Denis Tremblay                                                                                                                                                                                          
Résolution adoptée 
 

10. Varia : 
• Suivi avec la municipalité concernant le ponceau de la rue de la Sarcelles 

Courriel envoyé le 10 mai à M. Lambert de la municipalité pour connaître le statut 
des 2 études faites. Nous savons qu’ils ont fait faire une évaluation hydrique et une 
étude de la solidité du barrage. Jean suit ce dossier et nous reviendra avec plus 
d’informations.  

 
11. Levée de la réunion : 

• Les sujets à l’ordre du jour étant tous traités, la réunion a été levée à 11h15.    
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Résolution: Proposé :  Michel Phaneuf       Secondé par :  Michel 
Morissette                                                                                                                                                                                
Résolution adoptée 


